POINTS DE CONTROLE
des activités de tatouage, percage corporel et maquillage permanent 

Dénomination commerciale de l’activité :      
Adresse à laquelle est exercée l’activité :       
Nature de l’activité :
Tatouage FORMCHECKBOX 


Perçage corporel   FORMCHECKBOX 


Maquillage permanent  FORMCHECKBOX 



Nom de la ou des  personne(s) mettant en œuvre la ou les technique(s)      
Date et numéro d’autorisation :

Formation aux règles d’hygiène et de salubrité : 
Oui   FORMCHECKBOX 


Non 
 FORMCHECKBOX 

Si oui, date :      
Contrôle effectué le :     
Par :      
	Référentiels
	Eléments à contrôler
	Oui
	Non
	Observations

	1/ PROTECTION DES PERSONNES MINEURES

	

	Articles R.1311-11, R1312-9, 
arrêté du 3 décembre 2008
	Demandes du  consentement écrit d’une personne titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur. 

Conservation du consentement pendant 3 ans 
	
	
	

	2/ INFORMATION DU PUBLIC

	Articles R.1311-12, R1312-9, 
Arrêté du 3 décembre 2008  
	Affichage  dans la salle de travail de l’information sur les risques et les précautions liées aux techniques :

· caractère irréversible (tatouage –perçage) avec modification corporelle ;

· acte éventuellement douloureux ;

· risques infectieux ;

· risques allergiques ;

· recherche de contre-indications dues au terrain ou traitement en cours (aspirine, anticoagulants…) ;

· précautions à respecter pour favoriser une cicatrisation rapide.
	
	
	

	Articles R.1311-12, R1312-9, Arrêté du 3 décembre 2008  
	Remise par écrit de cette même  information aux clients.
	
	
	

	3/ LOCAUX TECHNIQUES

	Articles R.1311-4,       R.1312-9 du code de la santé publique

Arrêté du 11 mars 2009, Annexe I.1.a
	Acte réalisé dans une salle technique réservée à cette seule activité.

Interdiction entrée des animaux.
Elle comprend : 

· des surfaces lisses et lavables ;
· un lavabo à fermeture automatique ;
· un distributeur de savon liquide ;

· un distributeur de serviettes à usage unique.
	
	
	

	4/ LOCAUX ENTRETIEN ET HYGIENE

	Articles R.1311-4 du code de la santé publique.

Arrêté du 11 mars 2009, Annexe I.2.

	Evaluation de la propreté de la salle technique (surfaces, parois, mobilier).

Fréquence de nettoyage de la salle technique (quotidienne si activité).

Entre chaque client, les surfaces utilisées doivent être nettoyées, ainsi qu’en cas de souillures biologiques.
Les produits détergents-désinfectants portent mention des normes NF EN1040 et NFEN1275.
	
	
	

	5/ CONFORMITE DES MATERIELS UTILISES

	Article L.513-10-1 à L.513-10-4.       

 R513-10-1 s. R.1311-4, R.1311-10, Arrêté du 11 mars 2009
Arrêté du 11 mars 2009.II.5
	Tatouage- maquillage permanent
Stérilité des produits et objets (conditionnement permettant la garantie de stérilité jusqu’à l’utilisation).
Etiquetage des produits (R513-10-5) : vérifier a minima :

· date limite d’utilisation;

· mention « stérile ».

· date d’ouverture (flacons d’encres et de pigments)

Caractéristiques du matériel utilisé : 

- aiguilles stériles et à usage unique ;
- supports d’aiguilles (buses) stériles ou stérilisés après chaque utilisation ;

- autres matériel n’entrant pas en contact avec la peau, nettoyage avec produits détergeant-désinfectant portant normes NFEN1040 ou 1275 ou T72-180. A nettoyer quotidiennement ou après chaque souillure ; 

- encres conformes à la réglementation en vigueur et selon les préconisations des fournisseurs. Dilution avec de l’eau pour préparation injectable.
Perçage corporel :
Tout dispositif, notamment piquant ou tranchant, pénétrant la barrière cutanéo-muqueuse doit être à usage unique.

Autres dispositifs (ciseaux, pinces) doivent être à usage unique ou stérilisables.

Tiges utilisées lors d’un perçage initial jusqu’à cicatrisation et tiges utilisées après cicatrisation sont conformes à la réglementation en vigueur.
	
	
	

	6/ HYGIENE DES MAINS

	Arrêté du 11 mars 2009.I.3.
	Au préalable, tout bijou est retiré.
Désinfection des mains de l’opérateur par :
· lavage hygiénique avec savon liquide antiseptique ou solution moussante antiseptique portant mention des normes NF EN 1040 et NF EN 1499 ;

ou
· friction avec un produit hydro-alcoolique portant mention des normes NF EN 1040, NF EN1275 et NF EN1500

Ensuite, pose de gants à usage unique portant marquage CE.
Fréquence de changement (au minimum toutes les 2h, entre chaque client, interruption du geste : téléphone, accueil…)
	
	
	

	7/PREPARATION DE LA ZONE CORPORELLE

	Arrêté du 11 mars 2009.I.4.
	Au préalable zone propre et sans lésion.

Si nécessaire, dépilation avec système de lame à usage unique.
1° Détersion par savon liquide antiseptique ou solution moussante antiseptique ;
2° Rinçage ;
3° Séchage ;
4°Antisepsie dermique avec un antiseptique répondant aux normes NFEN1040 et NFEN1275.
	
	
	

	8/  ACTES

	Arrêté du 11 mars 2009.I.5.

Arrêté du 11 mars 2009.II.6
	Table de travail équipé d’un champ à usage unique.

Tatouage- maquillage permanent :
Capsules-encres de tatouage,  eau de rinçages et éventuellement bac de prédésinfection préparés à l’avance.

Lors du remplissage, pas de contact entre bac verseur et capsule.
Si utilisation de vaseline, prélèvement dans son conditionnement d’origine avec dispositif à usage unique.

Après acte :

· aiguilles et supports d’aiguilles (plastiques) à usage unique immédiatement éliminés dans un bac à DASRI.

· Supports d’aiguilles réutilisables (métal) mis immédiatement dans le bac de prédésinfection.

Perçage corporel
Tables de travail  et dispositifs préparés immédiatement avant l’acte.

Aiguilles et dispositifs stériles sont déballés en respectant les règles d’asepsie.

Après acte, élimination dans le container à DASRI de tout matériel utilisé.
	
	
	

	9/ DIVERS

	Décrets d’application (en cours) des dispositions des articles L.1151-2 et L.1151-3 du CSP
	Le détatouage au laser est-il pratiqué ?
	
	
	

	10/ DECHETS 

	Articles R.1311-4,       R.1312-9 du code de la santé publique

Arrêté du 11 mars 2009, Annexe I.1.b
Arrêté du 7 septembre 1999 relatif à l’entreposage des DASRI
	Séparation des déchets assimilés aux ordures ménagères (DAOM) et des déchets d’activité de soins à risques infectieux (DASRI).

Les DASRI sont immédiatement collectés dans des containers adaptés et stockés dans un lieu sécurisé.

Au-delà de 5kg/mois de DASRI, un local spécifique est prévu pour le stockage : arrivée d’eau, ventilation, carrelage…(cf. arrêté du 7 septembre 1999).

Une convention est signée avec un organisme agréé de collecte des DASRI.

Tout enlèvement de DASRI est tracé : bon d’enlèvement et de destruction à conserver pendant 3 ans.
	
	
	


Conclusions :
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